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rendre ä merci, livrer des otages et offrir au general frangais 15 chevaux gäada

et 200 chameaux de contribution. Quant aux pertes de l'ennemi, elles etaient

enormes; pour les nötres, elles se reduisaienl ä 2 officiers et 22 sous-officiers et
soldats tues, 20 officiers et 25 hommes blesses.

Le 17 avril, le gönöral retournait ä son bivouac d'EI-Bahariat et, le 18, se

remetlail en marche vers le nord pour aller ä Mengoub au devant du colonel de

La Jaille, qui lui ramenait un ravitaillement. Le 19, il campait ä Gueltei-Ahmed-
ben-Salah, le 20 ä Gueltet-e!-Atrous, et le 21, apres une marche de 40 kilometres,
au bivouac sans eau de Oumes-Seba. Le 22, il ötait de nouveau sous les murs du

ksar Bou-Ka'is, oü le capitaine Pamard avait du lutter, les 14 19 e?20 avril,
contre les efforts des contingents des Beni-Guill et des Ouled-ben-Naceur. Ce fut
alors que le general resolut de modifier son itineraire el d'aller chätier les agres-
seurs de ce poste isole dans leur centre meme, Poasis d'A'in-Chair.

Le 23, la colonne quittait Bou-Kais, campait ä Tini-Kroude et, le 24, parais-
sait tout ä coup devant les murs du ksar d'A'in-Chair. Ce ksar, fortifie, etait
entoure sur trois de ses faces par une foröt de dattiers qui servaient d'abris ä la

culture des cereales, vrai fouillis de vögetation qui devait rendre Paltaque fort
difficile. Le 24, dans Pespörance d'amener les habitants ä composition et dans le

but seulement de leur donner une lecon, le general, pour repondre ä leurs mena-
ces, avail fait occuper dans la journee un point dominant d'oü l'on avait tire sur
la ville une centaine de coups de canon. Cette exöcution achevee, de nouvelles
ouvertures de conciliation furent tentöes ; mais celles-ci, comme les pröeödentes,
ötant restöes infruetueuses, le general se decida ä une action plus vigoureuse.

Le lendemain, en effet, apres avoir etö rejoint par la colonne de La Jaille, le

general donnait ä quatre heures et demie l'ordre d'attaquer Poasis sur quatre
poinls ä la fois. En quelques instants eile etait enlevee et les Arabes refoulös dans
leur ksar apres avoir subi des pertes nombreuses; aussi, dös le 26, la population
venait ä composition apporler aa general deux chevaux de gäada et cent sacs

d'orge. La lecon, parait-il, avait öle complete, car les contingents qu'on annongait
devoir se prösenter pour arreter notre marche et qui etaient commandes par un
des fils de Sidi-Scheiek-ben-Taiab, n'oserent s'avancer, et le 28, le general de

Wimpffen put reprendre son premier itineraire, camper le möme jour ä Mengoub
et le 8 mai etre ä Sebdou.

Ainsi, en moins d'un mois, la soumission des Doui-Menia, la chute du ksar
d'A'in-Chair, ä la suite de quatre combats heureux et de pertes enormes pour
l'ennemi, notre infiuence portee dans une contree qui avail echappe jusque-lä ä

notre action, la connaissance d'un pays fort riche, tels avaient ete les rösultats de

cette expedition rapide, merveilleusement conduite, qui fait honneur au chef qui
l'a dirigee, ainsi qu'aux troupes qui en ont fait partie.

PIECES OFFICIELLES.

Quartier-general d'Olten, le 22 juillet 1870.

Le gönöral en chef ä. l'armöe suisse.

Miliciens conföderös!

La baute assemblee federale m'a confie le commandement de l'armee federale

qui est dejä en partie sous les armes.
Une lutte gigantesque a eclate d'une maniere inaltendue enlre deux puissances

voisines, lulle dans laquelle notre chere patrie pourrait etre entrainee suivant les

circonstances.
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II faut maintenant prouver que l'armee suisse merite la confiance que notre
aulorile supörieure ainsi que tout le peuple a en eile.

Pour le moment notre mission est de protöger nos fronlieres contre loutes les

attaques et s'il devait arriver que la guerre passät nos frontieres, alors il faudrait
aussi montrer ä l'ennemi par le deploiement de toutes nos forces que nous ne
sommes pas des successeurs degenöres de nos glorieux ancötres.

Miliciens conföderös 1 Je suis sur de votre devouemenl illimite pour la patrie,
et j'espöre que le möme Dieu qui assisla si souvent nos peres, sera cette fois
encore avec nous.

C'est atec reconnaissance que nos concitoyens ont admirö la rapidite et Pen-
thousiasme avec lesquels vous ötes accourus sous les armes.

Grands sont les sacrifices qui, maintenant döjä, sont reclames de vous, mais
vous montrerez au monde que vous possedez les verlus du vrai soldat.

Supportez virilement les fatigues et les privations de la guerre; montrez-vous
peu exigents et modestes envers vos concitoyens, et songez toujours que l'ordre
et la diseipline la plus severe sont les conditions premieres de la victoire.

Vous pouvez ötre assurös de mon devouement complet pour la patrie.
Par ces quelques paroles, je vous salue de cceur.

Le gönöral en chef de l'armee suisse,
Hans Herzog.

Aux officiers et soldats de la II* division de l'armee födörale.

Une guerre ayant öclatö entre deux des grandes puissances europeennes aux porles
de nolre patrie, la haute assemblöe fedörale a trouve nöcessaire de meltre sur
pied une force militaire respectable pour occuper nos frontieres.

La IIe division a l'honneur d'en faire partie.
Je salue volre arrivee dans la division, et j'espöre que tous vous ferez honneur

ä netre chöre patrie par une severe diseipline, par votre zele ä remplir vos de

voirs, ä supporter les fatigues du service et, si cela devenait necessaire, par votre
volonte ferme de tout sacrifier pour nolre vieille liberte el notre independance,

par quelque ennemi qu'elles soient menaeöes.

Vive notre patrie I

Quartier-genöral ä Bienne, 19 juillel 1870.
Le commandant de la He division,

J. de Saus, colonel federal.

Ordre gönöral pour la IIe division.

Les troupes, aussitöt aprös leur arrivee, placeront des gardes de police et de

cantonnement.
Le service intörieur doit ötre surveille avec le plus grand soin et fait strictement

d'aprös les prescriptions reglementaires.
Les rapports d'entröe et etats norainatifs des brigades d'artillerie et d'infanterie

doivenl ölre remis, encore le jour d'enlree, ä Padjudant de brigade, respective-
ment au commissaire des guerres. Ceux du gönie, de la cavalerie et des carabiniers,

seront remis au chef d'etat-major de division.
Les lisles des jures doivent ötre remises ä Pauditeur de brigade, respectivement

au grand juge.
L'ordre journalier est fixe par le § 78 du röglement de service intörieur.
Garde monlante ä 11 */j heures.
Les manoeuvres journaliöres doivent durer au moins six heures par jour, sac

garni au dos, tenue-de service.
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Hors des manceuvres, tenue de quartier exceptö le dimanche.
On liendra la main söveremenl ä ce que la troupe renlre dans les quartiere ä

la retraite et les officiers ä 10 heures.
Le rapport journalier de la division a lieu chaque jour all heures. Y assistent:
Tous les officiers de l'etat-major de la division ;
Un adjudant de la brigade n° 5;
Le commandant du gönie.
Les troupes seront cantonnöes et nourries chez Phabitant jusqu'ä nouvel ordre.
Le major federal Sacc est charge du commandement du quarlier-general de la

division.
Le capilaine Monod remplit les fonctions d'adjudant de place.
Quartier-general ä Bienne, 19 juillet 1870.

Le commandant de la II" division,
i. de Saus, colonel födöral.

Appel aux mödecins militaires de l'armöe födörale.

Les batailles de ces derniers jours ont fait une teile quantitö de blessös que dans
les deux camps le personnel mödical n'est pas süffisant.

C'est un devoir d'hümanilö pour les armees öpargnees par le fleau de la guerre
d'offrir des secours aux blessös.

Le Conseil fedöral, dans la pensee que beaucoup de nos mödecins militaires,
tant ceux qui sont actuellement au service, que ceux qui ne sont pas sous les
armes, seront pröts ä apporler leur concours ä leurs confröres des deux armöes
belligörantes, m'a autorisö ä leur faire cet appel, afin d'envoyer le möme nombre de
medecins aux deux armöes comballantes. II invite en consequence tous les medecins
qui sont disposös ä donner leurs soins aux blessös dans les höpitaux et autres lieux
ä en donner avis par relour du courrier au medecin en chef, colonel Lehmann, au
quarlier-genöral ä Ölten, afin qu'il puisse promptement organiser leur röpartition
aux deux armees.

J'ai Pintime conviclion que cet appel sera chaleureusement accueilli par les
hommes de cceur du corps medical et que nous pouvons en ces tristes circonstances
venir en aide aux malheureux blesses et faire honneur ä nolre palrie.

Le general en chef de l'armee federale,
(Signö) Hans Herzog.

Quartier-general ä Ollen, le 8 aoüt 1870.

Quartier-general Ölten, 12 aoüt 1870.
Le Chef de l'Etat-major gönöral aux Commandants de Divisions.

Sans vouloir empieter sur les dispositions qui seront prises par le Döpartement
militaire federal, nous croyons nöcessaire d'attirer votre attention sur le point
suivant:

L'appel du gönöral, relatif ä Penvoi de medecins militaires suisses aux blesses
des puissances bölligerantes -ne doit point etre interpröte dans ce sens que nos

propres troupes actuellement en campagne et pour la plupart trös dispersöes
seraient privees de leurs mödecins.

II en rösulte que, independamment des cas particuliers, nous ne pouvons ac-
corder nolre assentiment au licenciement d'un medecin que lorsque:

II reste dans un bataillon 2 medecins, dans un demi-balaillon 1 medecin, et
dans une compagnie ou un escadron 1 mödecin toujours en fonclion.

Par consöquent dans les corps qui n'ont qu'un seul medecin reglementaire.il
faut attendre Parrivee d'un remplaijant avant de licencier leur medecin, s'il doit
partir. Le Chef d'etat-major general,

(Signö) R. Paravicini.
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Circulaire du Conseil födöral k tous les gouvernements cantonaux et aux compa¬
gnies du chemin de fer, concernant l'exemption du service militaire.

(Du 22 juillet 1870.)

Tit. — Les derniers mouvements extraordinaires de troupes, quelque peu im-
portants qu'ils fussent relativement ä une marche en avant ou en retraite de l'armöe

entiere ou d'une grande parlie de celle-ci, ont donnö la preuve qu'il est de
toute necessile que les chemins de fer puissenl disposer de tout leur personnel pour
etre en ölal de satisfaire aux exigences militaires

Tenanl compte de cetle circonstance et en application des pouvoirs qui nous
sont conföres par l'arröte federal du 20 juillet 1853 (Recueil officiel, III, 539),
nous avons decrete aujourd'hui ce qui suil:

a) Les employes charges de l'entretien et de la surveillance de la voie;
b) Les employös au service des transports;
c) Les ouvriers destinös ä l'entretien et ä la construetion du materiel;
d) Les chefs de gares et leurs remplacants,

sont exemptes du service militaire pendant la duree de leur emploi et de la mise

suj pied actuelle.
M. le gönöral Herzog, commandant en chef des troupes föderales mises sur

pied, est charge de l'exöcution du prösent arrötö
En portant cette communication ä votre connaissance, nous saisissons cetle

occasion de vous recominander, fideles et chers conföderös, avec nous ä la protection
divine.

Berne, le 22 juillet 1870.
Au nom du Conseil födöral suisse,
Le President de la Confederation,

DUBS.
Le Chancelier de la Confederation,

SCH1ESS.

Afin de pouvoir convenablemenl utiliser pendant la guerre l'institution suisse
des tölögraphes, le Conseil fedöral a exemptö du service militaire, durant l'occupation

de la frontiere suisse :

a) Tous les lölögraphistes des bureaux intermediaires;
b) Les aides lölögraphistes actuellement employes ou qui seraient appeles plus

tard ;
c) Les messagers des bureaux telegraphiques principaux.
Une decision semblable a ötö prise en faveur de tous les employes de chemins

de fer en Suisse.

(Du 1er aoüt 1870.)
Dans le but de prevenir les enrölements de Suisses pour le service militaire ä

Pötranger, le Conseil federal a adresse ä tous les gouvernements cantonaux la
circulaire suivante:

« Tit.,
« Comme, d'aprös les bruils qui circulent, il se ferait depuis quelque temps,

sur territoire suisse, des tentalives d'enrölement en partie aussi pour les Etats

belligörants, nous croyons devoir attirer Pattention sur ce fait en rappelant que de
tels actes constiluent une infraction ä la loi federale du 30 juillet 1859 concernant
les enrölements pour un service militaire etranger (Recueil officiel, tome VI,
page 300), et que de plus, dans les conjonetures actuelles, ils seraient de nature ä

comprometlre au plus haut degre la neulralitö de la Confederation.
« Nous vous invitons, en consöquence, ä exercer une surveillance rigoureuse

elä reprimer energiquement loute tentative d'enrölement qui pourrait se produire
sur votre territoire. »



— 347 —

Sur un rapport du Departement militaire fedöral concernant l'admission et
l'entretien de deserteurs des Etats belligörants, le Conseil födöral a döcretö ce qui suit:

1° Lorsque des militaires ötrangers penetreront par detachements plus ou
moins nombreux sur le territoire de la Confederation, ils seront confinös en un
lieu convenable ou röpartis en plusieurs localites dans l'intörieur de la Suisse,

pour ötre organises et entretenus miülairement.
2° Le Departement militairö est autorisö ä conclure avec les gouvernements

cantonaux des accords en vue de la location de localites convenables, et ä ötablir
les disposilions necessaires concernant l'organisation, le traitement, la surveillance
et l'entretien des militaires ötrangers röunis en corps.

Berne, le 16 juillet 1870.
Le Döpartement militaire föderal porte ä la connaissance de tous les officiers de

l'ötat-major federal que cela concerne que le Conseil föderal, dans sa söance de ce
jour, a döcidö de supprimer les cours de röpötition des armes spöciales, ainsi que
les cours spöciaux, tels que cours d'opörations, cours sanitaires pour mödecins,
cours d'armuriers, de tölegraphie, ete qui devaient encore avoir lieu, ä teneur du
tableau des öcoles de l'annöe courante.

En consöquence, les ordres donnös pour ces cours sont retirös.
En revanche, les öcoles de recrues, les öcoles pour les aspirants de II» classe du

genie, de Partillerie et pour les aspirants vöterinaires, ainsi que les cours pour
fraters et infirmiers, doivent avoir lieu conformement aux ordres donnös.

Sont-cependant dispenses de ces cours, ceux des officiers de l'ötat major föderal
qui ont repu un ordre de marche pour le service actif.

Nous nous empressons de vous aviser que, dans sa söance de ce jour, le Conseil
födöral a pris les döcisions suivantes:

1» Tout officier moutö de Pötat major föderal recevra la bonification de la ration
de fourrage pour un cheval de seile, propre au service et estime sous son nom.
Cette bonification sera payee dös le jour de l'estimation du cheval jusqu'ä nouvel
ordre du Conseil fedöral ;

2" La bonification prövue par le § 78 du röglement d'administration n'est pas
comprise. dans la decision qui procede si l'officier que cela concerne n'est pas plus
tard appele au service actif;

3° Dans le cas oü l'un des officiers dösignös sous N° 1 ci dessus, serait appelö
au service, la ration extraordinaire de fourrage cesserait de lui ötre payöe et il
serait alors traite selon les disposilions reglementaires actuellement en vigueur.

En portant ces döcisions ä votre connaissance, nous vous informons en outre des
dispositions que nous avons prises au sujet de l'estimation des chevaux, afin que
vous puissiez faire aupres des autoritös militaires de votre Canton les dömarches
nöcessaires pour avoir droit ä la bonification ci-dessus mentionnee.

o) L'estimation des chevaux aura lieu au chef-lieu du canton ou aux chefs-lieux
de districts ou de cercles sous la surveillance d'une personne dösignöe par
Padministration militaire cantonale. Cette personne devra s'adjoindre deux
experts pour cette eslimation ;

6) Les officiers qui seront dans le cas de changer de chevaux et qui voudront
continuer de toucher la bonification de fourrage, doivent faire estimer ces
nouveaux chevaux dans un dölai de 10 jours, ä döfaut de quoi les chevaux
vendus n'auront pas droit ä la bouification de fourrage;

c) La bonification sera de möme refusöe si, ä Pentree au service actif, le cheval
est reconnu impropre au service, ou si le Signalement ne concorde pas avec
celui du premier procös verbal d'estimation.

d) L'estimation a simplement pour but de constater que les officiers que cela
concerne disposent de chevaux et que ces derniers sont propres au service.
Les chevaux restent en consequence aux risques et pörils des officiers
respectifs ;

e) Les frais d'estimation reglementaires sont ä la charge de la Conföderation, k
l'exception des frais d'estimation des chevaux remplacös ou reconnus impropres

au service;
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f) Les procös-verbaux d'estimation doivent ötre signös par les experts et le sur-
veillant, puis transmis par celui-ci, sans aucun dölai, au Commissariat des

guerres du Canton, qui ies transmettra de suite au Commissariat des guerres
central.

La bonification de fourrage sera payöe chaque mois par le Commissariat des

guerres central aux commissaires des guerres cantonaux pour ötre remise aux
officiers que cela concerne jusqu'ä la rövocation de l'arrötö föderal ci-dessus.

Afin de connaitre les demandes que les officiers de l'ötat-major adresseront ä la
regie pour en obtenir des chevaux, dans lecas d'une mohilisation de l'armöe, et
afin de pourvoir ä une distribution equitable de ces chevaux entre les officiers, le
Döpartement vient vous prier de lui faire savoir jusqu'au 23 courant, si vous avez
l'intention de vous procurer un cheval ä la regie et, dans ce cas, si vous dösirez
l'acheter ou le louer.

En l'absence d'une röponse de votre part, nous admettrons que vous renoncez
pour le moment ä vous procurer un cheval de la rögie.

Pour la repartition des chevaux, le Döpartement a ötabli les rögles suivantes:
1° On tiendra compte avant tout des demandes des officiers qui seront appelös

en service les premiers en ayant egard en outre aux grades supörieurs avant les
grades subalternes;

2° La pröförence sera donnöe aux demandes d'achat avant les demandes de
louage;

3» Le prix d'achat sera fixö par la direction de la rögie sous röserve de ratifica-
tion par le Döpartement militaire föderal;

4° Le prix de louage a, comme jusqu'ici, ötö fixö ä 5 fr. — par jour ;

5» Les officiers qui auront un cheval en louage recevront l'indemnitö de 4 fr.
par jour, mais ne toucheront pas les rations supplömentaires de fourrages pres-
crites au § 78 du röglement d'administration.

Enfin nous croyons devoir attirer l'attention de Messieurs les officiers sur le fait
que la direction de la rögie ne possede actuellement que 40-50 chevaux ä mettre
ä leur disposition.

Agröez tit., etc. Le Chef du Döpartement militaire födöral,
Welti.

INSTRUCTIONS POUR LE SERVICE POSTAL MILITAIRE EN SUISSE.

Article Premier. — Le but du service postal militaire est de pourvoir ä Pexpe-
dition prompte et süre des lettres et des articles de messageries de et pour
l'armöe, que ces lettres et articles concernent le service militaire ou qu'ils se rappor-
tent aux affaires privees, pourvu qu'ils soient d'ailleurs de nature ä etre expediös
par la poste.

Art. 2. — On organise ce service dös qu'un corps de troupes considörable est
mis sur pied (occupation des frontieres, rassemblements de troupes, camps
d'instruction, elc).

On institue d'ordinaire :

1° Au quartier-general un bureau postal, compose du chef du service, d'un
secretaire, d'aides et d'ordonnances.

2" Dans chaque division un bureau d'expödition, compose d'un employe postal,
des aides et des ordonnances necessaires.

3° Si cela est necessaire, un bureau d'expödition pour chaque brigade, com-
posö d'un expediteur poslal et de ses aides.

Le personnel de ce service sera, autanl que possible, pris parmi les employes
postaux astreints au service militaire, et il sera designe d'avance, en temps de

paix, d'accord avec Padministration postale.
Selon les circonslances et les besoins, on peut charger de ce service les

employes ä poste fixe dans la localite.
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Les bureaux ambulanls fönt toujours partie inlögrante du service postal militaire.

Art. 3. — Le service poslal militaire est placö directement sous les ordres du
chef de l'ötat-major gönöral ou de son remplacant.

Art. 4. — En vue d'ötablir el de maintenir des relalions postales süres entre
le quartier-göneral et les corps de troupes, ainsi qu'entre les corps de troupes
eux-mömes, Padministration des postes creera ä ses frais les correspondances postales

ou les relais necessaires, en tant qu'ils n'existent pas döjä. Quant aux moyens
de transport extraordinaires, c'est Padministration militaire qui y pourvoira, ä ses
frais et en se servant ä cel eflel de la poste militaire.

Art. 5. — Les attributions du chef du service postal militaire seront dötermi-
nöes par des instructions speciales.

Les autres fonclionnaires et employes postaux appelös ä ce service sont soumis
au röglement gönöral sur les posles.

Quant aux attributions des fonctionnaires attaches au dit service, elles sont
fixöes d'aprös le grade militaire.

Art. 6. — Le personnel postal mobile est payö et entretenu par Padministration

militaire, d'apres les prineipes göneraux relatifs ä la solde el ä l'entretien.
Art. 7. — La franchise de porl est röglee par les dispositions suivantes :

a) Pour les lettres et paquets :
La franchise de port en faveur des militaires au service föderal ou au service

cantonal s'ötend aussi bien aux lettres et paquets qu'ils expödient qu'ä ceux qu'ils
regoivent, pourvu qu'ils ne soient pas d'un poids supörieur ä 4 livres, qu'ils ue
soienl pas recommandös, qu'il ne faille pas les faire parvenir par des exprös et
qu'ils soient sans indication de valeur ni remboursemenl.

b) Pour les valeurs :
Jouissent ögalement de la franchise de port les valeurs ou mandats adressös aux

militaires en service fedöral ou cantonal.
Les valeurs et mandats adressös ä des militaires qui ne se trouvent pas au Service

actif ne jouissenl de la franchise de port que s'ils ont ete expediös par des
autoritös ou des fonctionnaires fedöraux.

Les valeurs ou les mandats expödiös par des militaires ne jouissent pas de la
franchise de port.

Art. 8. — Pour pouvoir jouir de la franchise de port, on doit observer les

prescriptions suivantes :

Sur les lettres expödiöes ä des militaires, on inscrira non-seulement le nom du
deslinataire et la dösignation de son grade, mais en outre le corps (en toüt cas le
bataillon et la compagnie, balterie, elc.) dans lequel il fait son service, el, autant
que possible, le numero de la division el de la brigade, ainsi que le lieu de leur
quartier.

Les militaires en service actif, qui veulent envoyer des lettres en franchise de

port, doivent les remettre aux employes charges du service postal militaire; ces
derniers munissent les dites lettres d'un timbre special el les remettent ä la poste
pour qu'elles soient expödiöes.

Les valeurs destinöes ä des militaires au service actif seront annoneees au des-
tinataire pour qu'il aille personnellement les chercher. La restitution del'avis, portant

la signature du destinataire ou de son charge de pouvoirs, tient lieu de rec,u.

Art. 9. — Les objels qui n'ont pu ötre remis aux deslinataires sont envoyös
au quarlier-general. Afin que les articles de messageries qui n'ont pu ötre remis
puissent ötre convenablement relournös, il est necessaire que Pexpöditeur mette
son adresse sur le paquet.

Art. 10. — Ne peuvent ölre expediös par la poste militaire :

1° Tous les envois pour lesquels il y a ä payer un port ou un remboursement
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et qui ne peuvent ötre expediös que par Pentremise du bureau postal le plus rap-
prochö du destinataire.

2° Tous les objels fragiles, pouvant se gäter, inflammables, explosibles, de
möme que ceux qui, par leur forme, leur grosseur ou leur pesanteur, ne se prö-
tent pas au Iransport par la posle.

Art. 11. — Afin d'accölerer la distribution des objels, on transmeltra ces
derniers, autant que possible, directement aux divers bureaux postaux militaires.

Art. 12. — On etablira des boites aux lettres dans les quarliers, mais en
faisant ensorte que les militaires seuls puissent s'en servir. Les paquets et les valeurs
doivent ölre remis au bureau postal de la brigade ou de la division.

Tout objet ä expedier en franchise de port doit ölre muni du limbre officiel du

corps de troupes auquel appartient Pexpedileur.
Art. 13. — Le service de la distribution dans les differents corps de iroupes

sera organise comme Penlendra le chef du corps.
Art. 14. — Afin que les objets soienl convenablemenl diriges, les dislocations

de iroupes seront constammenl communiquees aux bureaux d'expödition.
Art. 16. — Les prösentes "Instructions seront portees ä la connaissance de la

troupe de la maniöre qui paraitra convenable.
Ölten, 25 juillet 1870. Le Chef de l'ötat-major gönöral,

Paravicini.

Instruction ä faire connaitre ä la troupe sur le service militaire postal.

En vue de faciliter les correspondances postales pour les militaires en service
actif et d'öviter des erreurs de laxation, l'administration a fait preparer des
enveloppes portant la suscription « Occupalion federale des fronlieres. Poste militaire. »

Ces enveloppes seront delivröes aux militaires selon leurs besoins par les ser-
gents-majors des compagnies, et l'on peut s'en servir non-seulement pour les

correspondances mais encore pour tous les envois jouissanl de la franchise de port,
c'est-ä-dire pour les paquets n'ayant pas d'indicalion de valeur et ne pesant pas
plus de 4 livres. A cet effet on les coudra ou les collera sur le paquet.

Tout envoi dont le caractöre officiel n'est pas conslate par un timbre est soumis
ä la taxe.

11 est söverement inlerdit de delivrer les nouvelles enveloppes ä d'autres qu'ä
des militaires. L'auteur de toute infraclion ä cetle disposilion sera poursuivi pour
contravention ä la regale des Postes.

Afin d'eviler aulant que possible les abus, il est necessaire que les envois faits
au moyen des enveloppes militaires soient, ou jelös dans des boites inaccessibles

au public, ou remis directement aux employes de la poste civile ou militaire. Toute
lettre renfermee dans une des nouvelles enveloppes, mais jetee dans une boite aux
lettres ordinaire, sera taxee.

On ne pourra pas se servir des enveloppes militaires pour les envois qui ne
jouissent pas de la franchise de port, c'esl-ä-dire donl le poids est superieur ä 4
livres, ou pour lesquels on a indique une valeur, pris un remboursement ou röclame
la remise par un expres, enfin les envois recommandös. Ces differents envois
doivent ötre inscrits comme articles de messageries et remis sans aucune exception
aux employes ordinaires des Posles.

Ces dispositions seront portöes ä la connaissance des troupes. On les lira dans
les chambrees, et on les affichera soit contre les corps-de-garde, soit contre les

locaux affectös au service des Postes.

Quartier-general, 7 aoüt 1870.
Le chef de la poste militaire,

Wirth.
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